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CREYS-MÉPIEU

Une intervention du Sictom pour former à la gestion des gros
volumes de végétaux

Un exemple de broyage économique pour les petits éléments végétaux : la tondeuse.

Nord-Dauphiné
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Dans le cadre de son programme de formations “compostage, paillage et jardinage au naturel”, le Sictom proposait jeudi soir

une formation pratique autour de la gestion des gros volumes de végétaux.

Le but de cet enseignement, délivré par Zoé Picard, chargée de mission compostage et gaspillage alimentaire, était

d’apprendre comment valoriser tous les déchets végétaux et comment les transformer en ressources.

Si la pluie et la menace de la Covid en ont empêché plus d’un malgré les méthodes sécurisées, les échanges pratiques ont

été très riches.

Les applications pratiques avaient lieu à Pusignieu dans le terrain d’un particulier. Après un petit tour pour identifier toutes les

sources de déchets végétaux comme des restes de tontes et de tailles, des feuilles, des branchages, des déchets de culture,

et bénéficier d’un témoignage sur ses pratiques actuelles, le groupe d’une dizaine de personnes a échangé sur différentes

pistes.

Une petite démonstration de broyage à la tondeuse a permis de transformer un tas de petits déchets ligneux comme des

tailles de thuyas, de laurier, de bambous, en fin paillis nutritif.

La seconde partie de la formation, en salle, a permis de faire connaissance avec la faune du sol, avec les enjeux de

biodiversité au jardin et avec les aides au broyage proposées par le Sictom.

Les échanges du groupe ont ensuite permis de lister tout en les explicitant différentes techniques utiles pour valoriser chez

soi tous les végétaux quels qu’en soient la taille, le volume ou les caractéristiques. Chacun pourra trouver dans la liste

suivante la méthode la plus appropriée : la tonte mulching, le paillage, le broyage, la haie sèche, la butte lasagne, le plessis,

le coin sauvage.

Cette formation devrait être reprogrammée au printemps dans une autre commune : contactez le Sictom au 04 74 80 10 14

pour tout complément d’information.


